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LOI SUR HYDRO-QUÉBEC 
 
SECTION III 
OBJETS DE LA SOCIÉTÉ 
1978, c. 41, a. 1; 1983, c. 15, a. 14. 
 

22. La Société a pour objets de fournir de l’énergie et d’oeuvrer dans le domaine de la 
recherche et de la promotion relatives à l’énergie, de la transformation et de 
l’économie de l’énergie, de même que dans tout domaine connexe ou relié à l’énergie. 
 
La Société doit notamment assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale tel 
qu’établi par la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01). 
 
Le gouvernement fixe les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés 
québécois en électricité patrimoniale pour un volume de 165 térawattheures. Cet 
approvisionnement doit inclure tous les services nécessaires et généralement 
reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité. 
S. R. 1964, c. 86, a. 22; 1978, c. 41, a. 1; 1981, c. 18, a. 6; 1983, c. 15, a. 15; 2000, c. 22, a. 62. 

 
22.0.1. Les tarifs et les conditions auxquels l’énergie est distribuée sont fixés par la 

Régie. 
 
Toutefois, malgré le paragraphe 1° de l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01), le gouvernement peut fixer à l’égard d’un contrat spécial qu’il 
détermine les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par la Société 
à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs. 
1983, c. 15, a. 15; 1996, c. 61, a. 123; 2000, c. 22, a. 63. 

 
22.0.2. Le gouvernement fixe par règlement les tarifs d’utilisation d’un service public 
de recharge rapide pour véhicules électriques établi par la Société. 
2018, c. 25, a. 1. 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art31par1_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art31_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2018-c-25/derniere/lq-2018-c-25.html
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HYDRO-QUÉBEC ACT 
 
DIVISION III 
OBJECTS OF THE CORPORATION 
 
1978, c. 41, s. 1; 1983, c. 15, s. 14. 
 
22. The objects of the Company are to supply power and to pursue endeavours 
in energy-related research and promotion, energy conversion and conservation, 
and any field connected with or related to power or energy. 
 
The Company must supply the heritage electricity pool as established by 
the Act respecting the Régie de l’énergie (chapter R-6.01). 
 
The Government shall determine the characteristics of the supply to Québec 
markets of 165 terawatt-hours of heritage pool electricity. The supply must 
include all necessary and generally recognized services to ensure its security 
and reliability. 
R. S. 1964, c. 86, s. 22; 1978, c. 41, s. 1; 1981, c. 18, s. 6; 1983, c. 15, s. 
15; 1999, c. 40, s. 145; 2000, c. 22, s. 62. 
 
22.0.1. The rates and the conditions for the distribution of power shall be fixed 
by the Régie. 
 
However, notwithstanding paragraph 1 of section 31 of the Act respecting the 
Régie de l’énergie (chapter R-6.01), the Government may fix, in respect of a 
special contract, the rates and conditions for the distribution of electric power by 
the Company to a consumer or a class of consumers. 
 
1983, c. 15, s. 15; 1996, c. 61, s. 123; 1999, c. 40, s. 145; 2000, c. 22, s. 63. 
 
22.0.2. The Government shall, by regulation, fix the rates for using a public fast-
charging service for electric vehicles established by the Company. 
 
 
2018, c. 25, s. 1. 
  

https://www.canlii.org/en/qc/laws/stat/cqlr-c-r-6.01/latest/cqlr-c-r-6.01.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-1999-c-40/latest/sq-1999-c-40.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-2000-c-22/latest/sq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/stat/cqlr-c-r-6.01/latest/cqlr-c-r-6.01.html#sec31subsec1_smooth
https://www.canlii.org/en/qc/laws/stat/cqlr-c-r-6.01/latest/cqlr-c-r-6.01.html#sec31_smooth
https://www.canlii.org/en/qc/laws/stat/cqlr-c-r-6.01/latest/cqlr-c-r-6.01.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/stat/cqlr-c-r-6.01/latest/cqlr-c-r-6.01.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-1996-c-61/latest/sq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-1999-c-40/latest/sq-1999-c-40.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-2000-c-22/latest/sq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-2018-c-25/latest/sq-2018-c-25.html
https://www.canlii.org/en/qc/laws/astat/sq-2018-c-25/latest/sq-2018-c-25.html
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chapitre  R-6.01 
LOI SUR LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
CHAPITRE I 
APPLICATION 
1. La présente loi s’applique à la fourniture, au transport et à la distribution 
d’électricité ainsi qu’à la fourniture, au transport, à la distribution et à 
l’emmagasinage du gaz naturel livré ou destiné à être livré par canalisation à 
un consommateur. 
Elle s’applique également à toute autre matière énergétique dans la mesure où 
elle le prévoit. 
1996, c. 61, a. 1; 2000, c. 22, a. 1. 
2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 
entend par: 
«contrat d’approvisionnement en électricité» : contrat intervenu entre le 
distributeur d’électricité et un fournisseur dans le but de satisfaire les besoins 
en électricité des marchés québécois; 
«distributeur d’électricité» : Hydro-Québec dans ses activités de distribution 
d’électricité; 
«distributeur de gaz naturel» : une personne ou une société qui est titulaire d’un 
droit exclusif de distribution de gaz naturel ou qui exerce ce droit à titre de 
locataire, fidéicommissaire, liquidateur, syndic ou à quelque autre titre que ce 
soit; 
«distributeur de produits pétroliers» : quiconque approvisionne un commerçant 
au détail de produits pétroliers; 
«distributeur de vapeur» : quiconque distribue ou fournit, à des fins de 
chauffage, de la vapeur par canalisation à un consommateur; 
«emmagasinage» : toute accumulation de gaz naturel dans un réservoir 
souterrain ou hors terre; 
«énergie» : l’électricité, le gaz naturel, la vapeur, les produits pétroliers et toute 
autre forme d’énergie, hydraulique, thermique ou autre; 
«fournisseur d’électricité» : quiconque étant producteur ou négociant 
d’électricité fournit de l’électricité; 
«fourniture d’électricité» : l’électricité mise à la disposition ou vendue au 
distributeur d’électricité par un fournisseur ou un représentant; 
«gaz naturel» : le méthane à l’état gazeux ou liquide, à l’exception des gaz de 
synthèse et des biogaz autres que le gaz naturel renouvelable; 
«gaz naturel renouvelable» : méthane de source renouvelable ayant les 
propriétés d’interchangeabilité lui permettant d’être livré par un réseau de 
distribution de gaz naturel; 
«produits pétroliers» : tout mélange d’hydrocarbures utilisé comme carburant, 
mazout ou lubrifiant, à l’exception des gaz liquéfiés; 
«réseau de distribution d’électricité» : l’ensemble des installations destinées à 
la distribution d’électricité à partir de la sortie des postes de transformation, y 
compris les lignes de distribution à des tensions de moins de 44 kV ainsi que 
tout l’appareillage situé entre ces lignes et les points de raccordement aux 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
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installations des consommateurs, et, dans le cas des réseaux autonomes de 
distribution d’électricité du distributeur d’électricité, l’ensemble des ouvrages, 
des machines, de l’appareillage et des installations servant à produire, 
transporter et distribuer l’électricité; 
«réseau de distribution de gaz naturel» : l’ensemble des conduits, outillages, 
mécanismes, structures, gazomètres, compteurs et autres dispositifs et 
accessoires destinés à la fourniture, au transport ou à la livraison du gaz 
naturel dans un territoire déterminé à l’exclusion de tous les conduits à gaz 
installés à l’intérieur, en dessous et à la surface extérieure d’une maison, d’une 
usine, d’un édifice ou d’un bâtiment d’un consommateur; 
«réseau de transport d’électricité» : l’ensemble des installations destinées à 
transporter l’électricité, y compris les transformateurs élévateurs de tension 
situés aux sites de production, les lignes de transport à des tensions de 44 kV 
et plus, les postes de transport et de transformation ainsi que toute autre 
installation de raccordement entre les sites de production et le réseau de 
distribution; 
«réseau municipal ou privé d’électricité» : un réseau d’électricité régi par la Loi 
sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d’électricité (chapitre S-41); 
«transporteur d’électricité» : Hydro-Québec dans ses activités de transport 
d’électricité. 
Toute fourniture d’électricité par Hydro-Québec au distributeur d’électricité est 
réputée constituer un contrat d’approvisionnement. Tout service de transport 
d’électricité par le transporteur d’électricité avec Hydro-Québec est réputé 
constituer un contrat de service de transport. 
 
[…] 
 
CHAPITRE III 
FONCTIONS ET POUVOIRS 
SECTION I 
COMPÉTENCE 
31. La Régie a compétence exclusive pour: 
1°   fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est 
transportée par le transporteur d’électricité ou distribuée par le distributeur 
d’électricité ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par 
un distributeur de gaz naturel ou emmagasiné; 
2°   surveiller les opérations des titulaires d’un droit exclusif de distribution 
d’électricité ou de gaz naturel afin de s’assurer que les consommateurs aient 
des approvisionnements suffisants; 
2.1°   surveiller les opérations du transporteur d’électricité, du distributeur 
d’électricité ainsi que celles des distributeurs de gaz naturel afin de s’assurer 
que les consommateurs paient selon un juste tarif; 
3°   (paragraphe abrogé); 
4°   examiner toute plainte d’un consommateur portant sur l’application d’un 
tarif ou d’une condition de transport d’électricité par le transporteur d’électricité, 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-s-41/derniere/rlrq-c-s-41.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-s-41/derniere/rlrq-c-s-41.html
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de distribution d’électricité par le distributeur d’électricité, les réseaux 
municipaux ou privés d’électricité ou par la Coopérative régionale d’électricité 
de Saint-Jean-Baptiste de Rouville et voir à ce que le consommateur paie le 
tarif qui lui est applicable et soit assujetti aux conditions qui lui sont applicables; 
4.1°   examiner toute plainte d’un consommateur portant sur l’application d’un 
tarif ou d’une condition de fourniture, de transport, de livraison ou 
d’emmagasinage de gaz naturel par un distributeur de gaz naturel et voir à ce 
que le consommateur paie le tarif qui lui est applicable et soit assujetti aux 
conditions qui lui sont applicables; 
4.2°   (paragraphe abrogé); 
5°   décider de toute autre demande soumise en vertu de la présente loi. 
Elle a la même compétence pour décider d’une demande soumise en vertu de 
l’article 30 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5), du paragraphe 3° de 
l’article 12 et des articles 13 et 16 de la Loi sur les systèmes municipaux et 
privés d’électricité (chapitre S-41), et des articles 2 et 10 de la Loi sur la 
Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville et 
abrogeant la Loi pour favoriser l’électrification rurale par l’entremise de 
coopératives d’électricité (Lois du Québec, 1986, chapitre 21). 
1996, c. 61, a. 31; 2000, c. 22, a. 6; 2006, c. 46, a. 32; 2011, c. 16, ann II, a. 
47. 
 
[…] 
 
CHAPITRE IV 
TARIFICATION 
48. Sur demande d’une personne intéressée ou de sa propre initiative, la Régie 
fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est transportée 
par le transporteur d’électricité ou distribuée par le distributeur d’électricité ou 
ceux auxquels le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par un distributeur 
de gaz naturel ou emmagasiné. Elle peut notamment demander au transporteur 
d’électricité, au distributeur d’électricité ainsi qu’à un distributeur de gaz naturel 
de lui soumettre une proposition de modification. 
 
Une demande est accompagnée des documents et des frais prévus par 
règlement. Le distributeur d’électricité et un distributeur de gaz naturel doivent 
joindre à une telle demande un document faisant état des impacts d’une 
hausse tarifaire sur les personnes à faible revenu. 
1996, c. 61, a. 48; 2000, c. 22, a. 10; 2006, c. 46, a. 37. 
 
48.1. La Régie établit un mécanisme de réglementation incitative assurant la 
réalisation de gains d’efficience par le distributeur d’électricité et le transporteur 
d’électricité. 
 
Ce mécanisme doit poursuivre les objectifs suivants: 
1°   l’amélioration continue de la performance et de la qualité du service; 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html#art30_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art12par3_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art12_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art13_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art16_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-s-41/derniere/rlrq-c-s-41.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art2_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art10_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-46/derniere/lq-2006-c-46.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2011-c-16/derniere/lq-2011-c-16.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art47_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art47_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-46/derniere/lq-2006-c-46.html
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2°   une réduction des coûts profitable à la fois aux consommateurs et, selon le 
cas, au distributeur ou au transporteur; 
3°   l’allégement du processus par lequel sont fixés ou modifiés les tarifs du 
transporteur d’électricité et les tarifs du distributeur d’électricité applicables à un 
consommateur ou à une catégorie de consommateurs. 
2013, c. 16, a. 2. 
 
49. Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité ou un tarif de 
transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit 
notamment: 
1°   établir la base de tarification du transporteur d’électricité ou d’un 
distributeur de gaz naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des 
actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau 
de transport d’électricité ou d’un réseau de distribution de gaz naturel ainsi que 
des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en 
marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et 
du fonds de roulement requis pour l’exploitation de ces réseaux; 
2°   déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires 
pour assumer le coût de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les 
dépenses afférentes aux programmes commerciaux, et pour un tarif de 
transport d’électricité, celles afférentes aux contrats de service de transport 
conclus avec une autre entreprise dans le but de permettre au transporteur 
d’électricité d’utiliser son propre réseau de transport; 
3°   permettre un rendement raisonnable sur la base de tarification; 
4°   favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d’améliorer la 
performance du transporteur d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel et 
la satisfaction des besoins des consommateurs; 
5°   s’assurer du respect des ratios financiers; 
6°   tenir compte des coûts de service, des risques différents inhérents à 
chaque catégorie de consommateurs et, pour un tarif de gaz naturel, de la 
concurrence entre les formes d’énergie et de l’équité entre les classes de tarifs; 
7°   s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du 
service sont justes et raisonnables; 
8°   tenir compte des prévisions de vente; 
9°   tenir compte de la qualité de la prestation du service; 
10°   tenir compte des préoccupations économiques, sociales et 
environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret; 
11°   maintenir, sous réserve d’un décret du gouvernement à l’effet contraire, 
l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau de transport 
d’électricité; 
12°   tenir compte, pour un tarif de transport de gaz naturel, de la marge 
excédentaire de capacité de transport prévue au sous-paragraphe a du 
paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 72. 
 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2013-c-16/derniere/lq-2013-c-16.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art72_smooth
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Lorsqu’elle fixe un tarif de livraison de gaz naturel, la Régie doit également tenir 
compte du montant total annuel qu’un distributeur de gaz naturel alloue à la 
réalisation des programmes et des mesures dont il est responsable en vertu du 
plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques. 
 
La Régie peut, pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs, 
fixer un tarif afin de financer les économies d’énergie non rentables pour un 
distributeur de gaz naturel mais rentables pour ce consommateur ou cette 
catégorie de consommateurs. 
 
Elle peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée. 
1996, c. 61, a. 49; 2000, c. 22, a. 11; 2006, c. 46, a. 38; 2011, c. 16, ann. II, a. 
50; 2016, c. 35, aa. 1 et 7. 
 
50. La juste valeur des actifs du transporteur d’électricité et d’un distributeur de 
gaz naturel est calculée sur la base du coût d’origine, soustraction faite de 
l’amortissement. 
1996, c. 61, a. 50; 2000, c. 22, a. 12. 
 
51. Un tarif de transport d’électricité ou un tarif de transport ou de livraison de 
gaz naturel ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus 
onéreuses qu’il n’est nécessaire pour permettre, notamment, de couvrir les 
coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du transporteur 
d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel et le développement normal d’un 
réseau de transport ou de distribution, ou d’assurer un rendement raisonnable 
sur sa base de tarification. 
 
Il en est de même pour l’emmagasinage du gaz naturel par quiconque exploite 
un réservoir à cette fin dans la mesure où la méthode tarifaire utilisée par la 
Régie le justifie. 
1996, c. 61, a. 51; 2000, c. 22, a. 13. 
 
52. Dans tout tarif de fourniture de gaz naturel, les taux et autres conditions 
applicables à un consommateur ou une catégorie de consommateurs doivent 
refléter le coût réel d’acquisition ou toute autre condition d’approvisionnement 
consentie à un distributeur par des producteurs de gaz naturel ou leurs 
représentants en considération de la consommation de ce consommateur ou 
de cette catégorie de consommateurs. 
 
Un tarif peut également refléter tout autre coût inhérent à l’acquisition du gaz 
naturel par un distributeur. 
1996, c. 61, a. 52; 2000, c. 22, a. 14. 
 
52.1. Dans tout tarif qu’elle fixe ou modifie, applicable par le distributeur 
d’électricité à un consommateur ou une catégorie de consommateurs, la Régie 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-46/derniere/lq-2006-c-46.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2011-c-16/derniere/lq-2011-c-16.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art50_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art50_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2016-c-35/derniere/lq-2016-c-35.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-1996-c-61/derniere/lq-1996-c-61.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
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tient compte des coûts de fourniture d’électricité et des frais découlant du tarif 
de transport supportés par le distributeur d’électricité, des revenus requis pour 
assurer l’exploitation du réseau de distribution d’électricité, des montants d’aide 
financière accordés et versés en vertu de l’article 39.0.1 de la Loi sur Hydro-
Québec (chapitre H-5) dans la mesure où le distributeur n’a pas été remboursé 
de ces montants et, en y apportant les adaptations nécessaires, des 
paragraphes 6° à 10° du premier alinéa de l’article 49 ainsi que des deuxième 
et troisième alinéas de ce même article. La Régie s’assure également que les 
ajustements au tarif L intègrent l’évolution des coûts de fourniture de l’électricité 
patrimoniale alloués à cette catégorie. 
 
La Régie peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée 
lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de gestion de la consommation ou d’énergie 
de secours. Un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable 
par le distributeur d’électricité, à un consommateur qui le demande, pour lequel 
le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché ou dont le 
service peut être interrompu par ce distributeur. 
 
La tarification doit être uniforme par catégorie de consommateurs sur 
l’ensemble du réseau de distribution d’électricité, à l’exception toutefois des 
réseaux autonomes de distribution situés au nord du 53e parallèle. 
 
La Régie ne peut modifier le tarif d’une catégorie de consommateurs afin 
d’atténuer l’interfinancement entre les tarifs applicables à des catégories de 
consommateurs. 
 
Le quatrième alinéa ne s’applique pas lorsque la Régie fixe ou modifie un tarif 
de transition pour un consommateur qui passe à une autre catégorie de 
consommateurs. 
2000, c. 22, a. 15; 2006, c. 46, a. 39; 2010, c. 20, a. 62; 2016, c. 35, a. 21. 
 
52.1.1. Pour l’application des articles 52.1 et 52.2, le tarif L est le tarif 
applicable à un abonnement annuel d’une puissance à facturer minimale de 
5 000 kW ou plus et dont l’abonnement est lié principalement à une activité 
industrielle. 
 
Une activité industrielle est l’ensemble des actions assurant la fabrication, 
l’assemblage ou la transformation de marchandises ou de denrées, ou 
l’extraction de matières premières. 
2010, c. 20, a. 63. 
 
52.1.2. Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif suivant l’article 52.1, la Régie tient 
compte des revenus requis par le distributeur d’électricité pour assurer 
l’exploitation du service public de recharge rapide pour véhicules électriques 
visé à l’article 22.0.2 de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5). 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html#art39.0.1_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art49_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2000-c-22/derniere/lq-2000-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-46/derniere/lq-2006-c-46.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2010-c-20/derniere/lq-2010-c-20.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2016-c-35/derniere/lq-2016-c-35.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art52.1_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art52.2_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2010-c-20/derniere/lq-2010-c-20.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-r-6.01/derniere/rlrq-c-r-6.01.html#art52.1_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html#art22.0.2_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-h-5/derniere/rlrq-c-h-5.html
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Ces revenus sont déterminés par la Régie en tenant compte notamment de la 
juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles à 
l’exploitation d’un tel service public, des montants globaux des dépenses 
qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation de ce service et 
des revenus d’exploitation qu’en perçoit le distributeur d’électricité. 
 
La Régie tient également compte des préoccupations économiques, sociales et 
environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret. 
2018, c. 25, a. 2. 
 
[…] 
 
CHAPITRE VI 
DROIT EXCLUSIF DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ OU DE GAZ 
NATUREL 
 
SECTION I 
ATTRIBUTION D’UN DROIT EXCLUSIF DE DISTRIBUTION 
 
§ 1.  —  Distribution d’électricité 
 
60. Un droit exclusif de distribution d’électricité confère à son titulaire, sur le 
territoire où il porte et à l’exclusion de quiconque, le droit d’exploiter un réseau 
de distribution d’électricité. 
 
Ce droit n’empêche pas quiconque de produire et de distribuer sur son réseau 
l’électricité qu’il consomme ou de distribuer l’électricité produite à partir de 
biomasse forestière à un consommateur sur un emplacement adjacent au site 
de production. 
1996, c. 61, a. 60; 2000, c. 22, a. 19. 
 
61. Nul ne peut exploiter un réseau de distribution d’électricité sur le territoire 
d’un titulaire d’un droit exclusif de distribution d’électricité. 
1996, c. 61, a. 61. 
 
62. Le distributeur d’électricité est titulaire d’un droit exclusif de distribution 
d’électricité sur l’ensemble du territoire du Québec, à l’exclusion des territoires 
desservis par les réseaux municipaux ou privés d’électricité et par la 
Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, le 13 mai 
1997. Ce droit n’empêche pas le distributeur d’électricité de conclure un contrat 
d’approvisionnement pour combler des besoins dans un réseau autonome de 
distribution d’électricité. 
 
Les réseaux municipaux d’électricité et la Coopérative régionale d’électricité de 
Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont également titulaires d’un droit exclusif de 

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2018-c-25/derniere/lq-2018-c-25.html
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distribution d’électricité sur le territoire desservi à cette date par leur réseau de 
distribution. 
 
Les réseaux privés d’électricité sont titulaires d’un droit exclusif de distribution 
d’électricité sur le territoire desservi le 13 décembre 2006 par leur réseau de 
distribution. 
 
Malgré les articles 60 et 61, les titulaires d’un droit exclusif de distribution 
d’électricité peuvent convenir des modalités de desserte d’un client dans l’un ou 
l’autre de leurs territoires respectifs. 
 
La présente loi n’empêche pas un titulaire d’un droit exclusif de distribution 
d’électricité de continuer à exploiter ses installations destinées à la distribution 
d’électricité situées le 13 mai 1997 dans un territoire desservi à cette date par 
un autre titulaire de droit exclusif de distribution d’électricité. 
1996, c. 61, a. 62; 2000, c. 22, a. 20; 2006, c. 46, a. 40. 
 


